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l. A sa 57ème séance, le 30 novembre 1981, la Cinquième Commission, conformément à 
1 1 articl_e 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l 1 état 
prPsenté par le Secrétaire ~én&ral (A/C.5/36/6l) au sujet des incidences adminis
tratives et financières du projet de résolution II recommandé par la Deuxième 
Commission au paragraphe 40 de son rapport (A/36/694/Add.3). Les recommandations 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ont été 
présentées oralement par le Président du Comité. 

2. Les déclarations et les observations faites au cours de l'examen de ce point 
par la Commission sont consi8nées dans le compte rendu analytique correspondant 
(A/C.5/36/SR.57). 

DECISION DE LA CIJIJ(\UIEME CŒ,j]I1ISSIŒJ 

3. La Cinquième Commission a décidé, sans opposition, d'informer l'Assemblée 
générale que si elle adoptait le projet de résolution recommandé par la Deuxième 
Com~ission au paragraphe 40 de son rapport (A/36/694/Add.3), il faudrait prévoir 
des dépenses supplémentaires au titre des services de conférence, d'un montant 
estimatif de 590 900 dollars pour le Comité intérimaire et de 772 700 dollars pour 
la cinquième session de la Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un Code 
international de conduite pour le transfert de technologie. Les dépenses à prévoir 
ont été calculées sur la base du coût intégral. Le montant effectif des crédits 
supplémentaires qui seront peut-être nécessaires à ce titre serait examiné dans le 
cadre de l'état récapitulatif du coût total des services de conférence qui sera 
présenté ultérieurement à l'Assemblée générale, au cours de la session actuelle, 

81-36297 1 ..• 



_Î-1./361'733 
França.is 
Pa:je 2 

au vu du plan des conférences :pour 19Ü2 approuvé par l'Assemblée générale. Au cas 
où la cinqui~me session de la Conférence serait convoquée en 1983 et non en 1982, 
les d2penses 2 prévoir au titre des services de conference seraient examinées dans 
le cadre de l'état récapitulatif du coût des services de conférence pour 1983, 
qui sera ~)rê sente à la trente-septième session de 1' Assemblée ,sênêrale. 

4. Les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et des 
I;tats-Unis d' Amériqu~ ont fait des declarations pour expliquer leur po si ti on. 




